
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ajout de voie cyclable unidirectionnelle 

Retrait de voie cyclable bidirectionnelle 



 

 

 
 
 
 

Le 8 juin 2026 
 

TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES VOIES CYCLABLES SUR LE BOULEVARD JACQUES-MARCIL,  
ENTRE LE BOULEVARD GAÉTAN-BOUCHER ET LE CHEMIN DE CHAMBLY 
 
Bonjour, 
 
La Ville de Longueuil souhaite vous informer que des travaux de mises aux normes des voies cyclables se dérouleront entre 
les mois de juillet et d’octobre 2026 sur les rues de votre secteur.  
 
 
DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Les travaux incluent l’aménagement de bandes cyclables 
de part et d’autre de la chaussée sur le boulevard Jacques-
Marcil. L’objectif est d’offrir un environnement sécuritaire 
pour les cyclistes, de ralentir la circulation automobile dans 
ce secteur, et ainsi de favoriser une cohabitation 
harmonieuse entre les usagers de la route. 

Le segment visé est le suivant : 

• boulevard Jacques-Marcil, entre le boulevard 
Gaétan-Boucher et le chemin de Chambly.  

 
DÉTAIL DES INTERVENTIONS  
 

• Retrait de la piste cyclable bidirectionnelle 

• Ajout de bandes cyclables de chaque côté de la 
chaussée 

• Retrait du stationnement 
 

ACCÈS LOCAL ET STATIONNEMENT DURANT LES 
TRAVAUX 

Les travaux seront réalisés de manière progressive pour 
minimiser les impacts sur les résidents et usagers. La 
circulation locale sera maintenue, et une signalisation 
temporaire sera installée pour orienter les déplacements. 
En cas de fermeture ponctuelle, des détours seront balisés. 

Le stationnement sur rue sera interdit dès les opérations 
d’effacement et de marquage; une signalisation sera 
installée à cet effet.  

 

Nous vous remercions pour votre collaboration. 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
DÉTAIL DES INTERVENTIONS  
Boulevard Jacques-Marcil, entre le boulevard Gaétan-Boucher et le chemin de Chambly 

Configuration actuelle :      Configuration future : 

  

 


